
L’année 2019 a été marquée par la mobilisation, notamment 
de la jeunesse, pour réclamer plus de justice sociale et alerter 
sur les enjeux environnementaux. Ces revendications font 

partie de l’ADN de la CGT, de son engagement quotidien. Alors que 
le patronat et les gouvernements font le choix de déconstruire les 
solidarités au profit des marchés financiers, la CGT se bat pour 
remettre l’humain au cœur des choix de société aussi bien au 
niveau de l’entreprise qu’au niveau de la politique de l’Etat. La 
bataille menée contre le projet de reforme des retraites, à partir de 
propositions alternatives de la CGT construites avec les salariés, 
répond au besoin de développer et renforcer les solidarités pour le 
progrès social. Contrairement à ce que l’on veut nous faire croire, 
rien n’est écrit d’avance. Par exemple, lorsque la CGT fait avancer 
les revendications des personnels au travers des accords d’entre-
prise à Orange, notamment sur les salaires et l’égalité profession-
nelle, cela contribue à améliorer les conditions de vie des salariés 
et donc des retraités. C’est aussi pour cela que la CGT a fait le choix 
de ne pas signer l’accord ARCQ sur la reconnaissance des qualifica-
tions, qui est vécu comme une injustice pour le personnel d’Orange, 
laissant beaucoup d’entre eux sur le bord de la route.
Pour la CGT, renforcer les solidarités c’est aussi être proche des 
salariés dans les services et de leur quotidien pour se faire entendre 

par la direction. Cette proximité est importante, c’est pourquoi la 
CGT s’est battue pour que des Représentants de Proximité (RP) 
soient présents dans l’entreprise dans le cadre de la mise en place 
des Comités Sociaux d’Entreprise (CSE). L’un des enseignements 
du procès France Telecom a mis en relief le rôle prépondérant de la 
présence des organisations syndicales sur le lieu du travail comme 
garantes du respect des droits des salariés et la prise en compte de 
leur vécu et de leurs besoins.
Du 19 au 21 novembre 2019, auront lieu les élections profession-
nelles à Orange. Ce scrutin est un enjeu important car il va déter-
miner le poids de chaque organisation syndicale pour les 4 pro-
chaines années. Votre voix sera déterminante dans les orientations 
de l’entreprise et votre avenir. Cette élection a lieu dans un 
contexte de transformations profondes d’Orange liées aux nou-
velles organisations du travail, aux concentrations des activités, à 
ARCQ et aux avancées technologiques. Dans ce contexte, la CGT a 
fait et fera toujours le choix des salariés pour le progrès social et le 
développement durable des activités de l’entreprise et non celui 
de la finance, qui agit au profit d’une minorité. Cela passe par une 
autre répartition des richesses pour l’emploi, la recherche et le 
développement, les salaires et les conditions de travail.
Pour que ma voix compte, je vote CGT !

              le progrès social :  
je le veux, je vote CGT !

Fédération nationale des salariés du secteur des activités postales et de télécommunications CGT 
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La durée du mandat  
des membres du CSE  

est fixée à 4 ans.  
Afin d’obtenir la garantie 

que vos exigences  
et vos reven di cations 
soient portées dans  

ces nouvelles instances 
tout au long de  

cette longue période  
de mandature,  
faites le choix  

d’une organisation 
syndicale indépendante, 
aux valeurs humanistes  
et solidaires, VOTEZ CGT !  



2 L’Interview

Le Comité Social et Économique (CSE),  
qu’est-ce que c’est ?

Actu Télécoms

Porter la voix du personnel  
pour l’amélioration des conditions de travail 

Jusqu’à présent, chez Orange, les moyens pour 
vous défendre au quotidien pouvaient exister à 
travers différentes Institutions Représentatives du 

Personnel (IRP) : CE/CCUES, CHSCT et DP.
Avec le nouveau Comité Social et Economique (CSE), 
les anciennes IRP (CE, CHSCT et DP) sont fusionnées en 
une seule instance avec toutes leurs prérogatives. Pour 
mettre en place le CSE à Orange, nous avons négocié 
avec la direction un accord sur le dialogue social qui 
fixe, en autre mais pas seulement, les périmètres et le 
fonctionnement du CSE.
Sur le périmètre de l’UES Orange (Orange SA et Orange 
Caraïbes), il y aura 14 CSE d’Établissement (CSEE) et 1 
CSE Central (CSEC). Le CSE Central aura les attributions 
de l’actuel CCUES et ainsi qu’à travers de 2 commissions 
de l’actuel CNSHSCT qui disparait aussi.
Afin de garantir un dialogue social de proximité et 
cohérent avec l’implantation des salariés d’Orange 
dans les différents territoires, la CGT avait fait les pro-
positions de CSEE Suivant :
–  un CSEE pour les sites de 2000 salariés et plus dans 

les grandes concentrations (ex Orange Gardens, 
Arcueil, Cesson…). 

–  un CSEE à partir de 300 salariés sur la base d’un 
Département (Paris, Bouches du Rhone, …) ou plu-
sieurs départements limitrophes ou des ex Régions 
administratives (Limousin, Midi Pyrénées…). 

–  un CSEE par pays pour les DOM - un CSE Corse - un 
CSE pour la filiale Orange Caraïbes.

Notre proposition amenait à la création d’une tren-
taine de CSE mais elle n’a pas abouti du fait d’une régle-
mentation défavorable à la proximité et de l’absence 
de mobilisation.

Les prérogatives des CSEE sont importantes, elles 
touchent aux questions économiques et sociales, 
aux questions de santé et de sécurité, aux droits 
d’expertise, aux droits individuels et collectifs des 
salariés, aux activités sociales et culturelles. Ces ins-
tances seront informées et consultées, comme dans 
les CE, sur tous les dossiers relevant du fonctionne-
ment de l’entreprise et de l’établissement aussi bien 
sur des sujets récurrents (bilan social, bilan Egalité 
pro, formation, emploi…) que ponctuels (réorgani-
sations, mise en place d’un nouvel outil,…). Une réu-
nion par trimestre du CSEE traitera plus particuliè-
rement les questions d’hygiènes, de sécurité et de 
conditions de travail. Des commissions seront mises 
en place pour aider les élus, notamment une CSSCT 
(Commission Santé Sécurité et Condition de Travail) 
qui traitera par délégation du CSEE de ces préroga-
tives. La CGT a obtenu d’aller au-delà de loi qui pré-
voit 1 CSSCT par CSEE pour en avoir en moyenne 6 
par CSE soit 85 CSSCT au lieu des 14 prévus initiale-
ment. Le CSEE se dotera d’un règlement intérieur, il 
désignera un bureau avec un secrétaire et un tréso-
rier et bénéficiera toujours de deux budgets, l’un 
pour son propre fonctionnement, l’autre pour les 
activités sociales et culturelles. La présidence étant 
toujours assurée par la direction. Il se réunira au 
moins 10 fois par année civile mais pourra tenir des 
réunions extraordinaires à la demande de la majo-
rité de ses membres ou de la présidence. Même si 
cette nouvelle instance vous éloigne de vos élus, la 
CGT, au travers de son réseau militant de proximité, 
agira pour porter dans cette instance vos aspira-
tions et vos revendications. 

VERS DES REPRÉSENTANTS  
DE PROXIMITÉ « APPROXIMATIVE »  ?
Avec la mise en place des CSE,  
les Délégués du Personnel (DP) sont 
remplacés par des Représentants  
de Proximité (RP)
Qu’est ce qui va changer avec cette transformation ?
Tout d’abord, je dois souligner que les Ordonnances 
Macron de 2017, combattues par notre organisation 
syndicale, ont entre autre sonné le glas du Délégué du 
Personnel. Ce dernier était un représentant élu par ses 
collègues et il œuvrait au sein des services au plus 
proche du terrain. À la différence, le Représentant de 
Proximité (RP) sera désigné par son syndicat suite aux 
élections du CSE. En revanche, la mise en place de ce 
mandat n’est pas une obligation légale dans les entre-
prises. Sa présence résulte d’une négociation, son 
nombre et son périmètre d’intervention sont donc fixés 
par accord. Ainsi, au sein d’Orange, il garde la majorité 
des attributions du DP actuel : porter les réclamations 
du personnel, saisir l’inspection du travail, coopérer 
avec les élus du CSE et la CSSCT, certains d’entre eux 
pourront même participer à cette commission. Cepen-
dant, la réunion mensuelle obligatoire des DP qui per-
mettait de rencontrer physiquement la direction de 
l’entité et de débattre avec elle des réclamations 
remontées, disparait. Les réclamations seront mainte-
nant dématérialisées et le traitement de celles-ci 
pourra s’étaler quasiment sur 2 mois en 3 étapes dis-
tinctes. De la sorte, l’utilisation de nouvelles technolo-
gies n’est pas toujours synonyme de progrès quand la 
garantie d’une réponse rapide n’est plus de mise. 

Pourquoi soutenir et voter pour les listes CGT aux 
élections CSE 2019 ?
Lors de la négociation de l’accord portant sur le « dia-
logue social », la CGT, conforme à son principe de soute-
nir les salariés au quotidien sur le lieu de travail, a porté 
la nécessité d’obtenir un maximum de RP répartis géo-
graphiquement sur chaque site de travail. Il ne faut pas 
oublier que le droit et l’application des accords de 
branche ou d’entreprise sont les mêmes pour tous. 
Cette finalité ne fut pas le choix des autres organisa-
tions syndicales. En conséquence, la décision établie se 
fondera sur un découpage par activité professionnelle, 
donc des unités dont le périmètre correspond à présent 
à une région administrative dans le meilleur des cas. 
Ceci peut induire l’absence de RP liée à l’entité déployée 
sur de nombreux sites. Cependant, notre organisation 
syndicale ne fonctionne pas en silos à l’opposé de tant 
d’autres. Un militant CGT s’appuie sur une structure 
départementale et est apte à agir pour l’ensemble des 
salariés. Ainsi pour conserver un réel caractère de proxi-
mité, les résultats obtenus par la CGT au CSE condition-
neront notre présence sur le lieu de travail puisque le 
nombre de RP par OS est associé à ces élections.

Photo de Romain Labau, 
délégué du Personnel CGT  
à ORANGE 

Qu’il s’agisse des rapport 2018 et 2019 des 
médecins du travail, du Service Social au Tra-
vail (SST) ou des dernières enquêtes stress du 

Comité National de Prévention du Stress (CNPS), les 
conclusions de ces rapports sont unanimes pour poin-
ter une dégradation profonde des conditions de travail 
à Orange et alertent la direction sur les effets néfastes 
de cette détérioration sur la santé du personnel. 
Manque d’effectifs, charge de travail accrue, stress, 
multiplicité et complexification des tâches, manque de 
reconnaissance sont le vécu quotidien du personnel. 
C’est dans ce contexte social tendu et préoccupant que 
les Comités d’Hygiène, de Santé et de Conditions de 
Travail (CHSCT) disparaissent. Pour les remplacer, sont 
créées des Commissions Santé Sécurité (SST) et Condi-
tions de Travail (CSSCT). Comme conséquence de la 
mise en place des CSE, ces commissions n’auront plus 
les mêmes prérogatives que celles dont disposaient les 
CHSCT et ne seront donc plus dotées des mêmes 
moyens, notamment en matière d’expertises. Car, si 
jusqu’alors, les CHSCT permettaient de résister aux 
effets néfastes des réorganisations, des grands projets 
immobiliers (BRIDGE, SKY56, Lille Grand Stade,...) et des 
nouvelles organisations du travail (COME, DELIVERY, AT 
DEMAIN, PANORAMIX,...), dorénavant, les CSSCT n’au-
ront plus la possibilité de recourir à des experts indé-
pendants permettant une évaluation précise des pro-

jets de l’entreprise et ainsi, établir des préconisations 
de manière totalement éclairée en matière de préven-
tion des risques. De plus, ayant la personnalité civile, le 
CHSCT avait la possibilité d’ester en justice quand il 
s’agissait de protéger la santé et d’assurer la sécurité 
des travailleurs de l’établissement et de ceux mis à sa 
disposition. Il pouvait également saisir le tribunal  pour 
défendre ses propres intérêts : faire annuler une déci-
sion irrégulière de son président, contester de la régu-
larité d’une décision du CHSCT, faire condamner un 
délit d’entrave à son fonctionnement,... A présent, avec 
la mise en œuvre des CSSCT, ce droit est également 
abrogé. 
Pour la CGT, il est crucial de renforcer les moyens des 
acteurs du Service de Santé au Travail et des commis-
sions SSCT. A travers ces nouvelles instances représen-
tatives, c’est la voix des salariés qui doit être portée et 
défendue. C’est pour cette raison que la CGT demande 
à ce que les instances représentatives soient dotées 
d’un droit de veto. Désormais, la désignation des repré-
sentants du personnel dans les CSSCT s’établira sur les 
résultats obtenus par chaque OS dans les CSE. Voter 
CGT, c’est donc l’assurance de désigner les représen-
tants du personnel qui donneront du poids à la voix 
des salariés dans les CSSCT en œuvrant au quotidien 
pour l’amélioration de vos conditions de travail. 
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Selon les résultats de l’enquête stress du CNPS, 
57 % des salariés estiment ne pas être assez 
nombreux pour le travail à effectuer. L’emploi 

est une préoccupation du personnel, c’est pourquoi 
la CGT s’est toujours battue avec détermination 
pour la création d’emplois. Après avoir gagné 1 500 
emplois supplémentaires, permettant de porter les 
recrutements à 7 500 sur la période de 2016-2018, 
nous avons obtenu l’engagement ferme pour l’em-
bauche de 8 000 salariés d’ici 2020. La CGT fait donc 
vivre les accords qu’elle signe et son objectif 

demeure : un départ = une embauche. La situation, 
en termes de charge de travail, de qualité de tra-vail 
et de service rendu, le nécessite. Avec sa démarche 
unitaire et son action, la CGT défend l’emploi au sein 
de l’entreprise. La CGT exige également la réinterna-
lisation des activités sous traitées, qui représentent 
près de 26 000 salariés.

Voter CGT, c’est l’assurance d’avoir des représentants 
qui se battent pour le développement de l’emploi 
sur tous les territoires. 

Un salarié chez Orange produit en moyenne 
156 000 euros de richesses/an soit plus du 
double de la moyenne nationale. 59,9 % de 

cette richesse rétribuent les banques, les action-
naires et l’État. Seulement 40,1 % de cette richesse 
sont perçus par les salariés.
L’accord salarial 2019, signé par la CGT, prévoit un 
budget en augmentation de 25 % par rapport à 2018, 
permettant la réintroduction de mesures collectives 
pour tous les cadres sans plafond (hors bande G) : 
relèvement des paliers des premiers niveaux de 
salaire, doublement du budget des « mesures de 

situations particulières » pour les salariés n’ayant 
pas eu de promotion depuis plus de 10 ans, augmen-
tation du budget « promotion égalité profession-
nelle » et enfin supplément de budget pour ARCQ. 
Avec 2,2 milliards de bénéfice en 2018 et 1,8 milliard 
de dividendes versés par an, l’entreprise a les 
moyens pour répondre aux besoins exprimés par les 
salariés en termes de rémunération et de reconnais-
sance.

Voter CGT, c’est l’assurance d’avoir des élus qui 
défendront votre pouvoir d’achat. 

Pour l’emploi

Pour une autre répartition  
des richesses et de meilleurs salaires

Priorité à l’embauche 
des jeunes
L’insertion des jeunes et la transmission 
des savoirs ont toujours été une priorité 
pour la CGT. Dans le cadre de l’accord 
intergénérationnel, signé par la CGT, nous 
avons obtenu l’engagement de la direc-
tion pour l’accueil de 4 000 alternants, 
2 400 stagiaires et la garantie d’em-
bauche à minima de 1 800 alternants/
stagiaires en CDI sur la période 2018-
2020. Avec la CGT, les jeunes ont un ave-
nir à Orange !

13e mois
La CGT le revendique depuis des années, 
au côté du personnel d’Orange, en plus 
des rémunérations actuelles. Il pourrait être 
négocié au niveau de la branche des Télé-
coms. Une occasion pour le gagner à 
Orange, ce qui est déjà le cas chez SFR. 

Voter CGT,  
c’est voter  
pour l’égalité  
professionnelle !
L’égalité entre les femmes et les hommes 
est indispensable au progrès social. Chez 
Orange, la direction reconnaît que l’écart 
salarial est de 7,9 %. La CGT est force de 
propositions pour gagner l’égalité. Elle a 
obtenu, dans le cadre du dernier accord 
égalité profession nelle, une augmentation 
du taux de féminisation, l’obligation 
d’avoir des budgets dédiés aux écarts 
salariaux et aux promotions des femmes. 
De plus, afin de casser le plafond de verre, 
nous avons obtenu l’engagement d’at-
teindre un taux de féminisation des pro-
motions en Dbis équivalent aux taux de 
féminisation de la bande D, ainsi que 
pour les bandes E (bande source Dbis). 
Pour la CGT, seule une véritable politique 
en matière d’égalité professionnelle per-
mettra de supprimer les inégalités de trai-
tement entre les salariés. Plus globale-
ment, dans le cadre de l’accord mondial 
égalité profes sionnelle, nous avons obte-
nu l’enga gement de la direction de sup-
primer les écarts salariaux au plus tard en 
2025 à Orange dans le monde.

DOSSIER

Signé en 2017 par la direction, la CFE/CGC, FO 
et la CFDT, ARCQ est en phase de déploie-
ment. La notion de qualification y est quasi 

inexistante et vise à reconnaître la montée en com-
pétences des salariés dans un contexte d’augmen-

tation de la poly-compétence. Les premiers retours 
du terrain sont conformes à ce que dénonçait la 
CGT : les managers sont mis en difficulté. Ils sont 
obligés d’appliquer une politique de quotas pour 
respecter les budgets et sont contraints de persua-
der leurs équipes du bienfait de cet accord injuste. 
La désillusion est grande, les salariés s’estiment 
bafoués, voire exclus par ce système qui ne recon-
naît ni leur travail ni leur engagement. Même les 
organisations syndicales signataires ont demandé 
sa révision. Ce à quoi la direction s’est opposée. La 
CGT propose la requalification des fiches de postes, 
la reconnaissance de l’expérience, de l’ancienneté 
et de la formation, la prise en compte des diplômes. 
Les effets négatifs d’ARCQ démontrent bien l’im-
portance de votre vote et du poids qu’il donne aux 
syndicats qui vous représentent. 

Pour une véritable reconnaissance

En bref
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Vous voulez en savoir plus ?  
Rendez-vous sur le site internet de la CGT…

Pour que l’écologie ne soit pas  
qu’un simple objet de communication

Pourquoi renforcer la CGT  
à Orange ?

L’empreinte des activités télécoms sur 
la nature est sans cesse croissante. 
Pour la CGT, les problématiques envi-

ronnementales font partie intégrante du 
processus de développement économique 
et social d’Orange, et ne peuvent être dis-
sociées de la stratégie financière du groupe. 
Il est impératif de prendre des engage-
ments mesurables et durables afin de 
répondre aux préoccupations sociales, 
sociétales et environnementales des sala-
riés. La CGT porte la nécessité d’établir :

–  Un diagnostic exhaustif des activités 
Orange en matière de dégagement de 
CO2, en intégrant l’ensemble de la chaine 
de production (sous-traitants, fournis-
seurs, filiales...),

–  Un bilan de l’impact des grands projets 
immobiliers sur les déplacements des 
salariés,

–  Une étude de l’impact de nos activités sur 
l’utilisation des métaux rares,

–  Un programme de développement des 
«green data centers»,

–  Une chaine de production écoresponsable 
qui intègre la problématique du recyclage 
dès la conception du produit,

–  Un moratoire d’experts indépendants de 
l’opérateur sur les risques liés à l’exposi-
tion aux champs électromagnétiques de 
la 5G.

Voter CGT, c’est voter pour des candidats 
engagés pour l’environnement, un dévelop-
pement économique et social durable.

Pour la défense des droits et des garanties, la 
représentativité de la CGT est un enjeu majeur 
de ces élections. Pour être représentative et 

négocier des accords, une organisation syndicale 
doit recueillir 10 % des voix. Avec les ordonnances 
sur les lois travail, la direction peut désormais négo-
cier des accords d’entreprise en dessous de la loi ou 
de la convention collective, des dispositions sur tous 
les sujets de la vie quotidienne des salariés : le temps 
de travail, les JTL, les congés, la rémunération, les 

congés maternité, etc. Le refus de l’application de 
ces accords par le salarié pourra conduire au licen-
ciement. Il est donc important de renforcer le poids 
de la CGT. De cette représentativité découlera éga-
lement la désignation de vos Représentants de 
Proximité (RP). Ils seront votre premier relais dans 
les services.

Votre vote est essentiel. Voter CGT, c’est prendre 
votre avenir en main.

DOSSIER


